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1. Lorsque lfAssemblee generale a precede, a sa 342eme seance -pleniere, a ~ 
. . . 

repart"iti on des points de itordre d·u jour, elle a renvoye -devant la Cinquieme 

Co!llllli ssio"n le·. rapport du Comi te des contribution~ •. 
1 >. La Cinquieme Commission a 

exami~e c·e tapport a ses 306eme, ·307emo; 308err.e, 309err.e et 31oerne seanc·es et 

le ba:reme de rerartition des der:enses de l'Organisation des Nations Unies pour 

l 1exerc1ce Ti mncier qui y etai t joint •. 

2 . Au cours de l a discussion, certain~si d6lega tions ont fai t allusion au man­

da t · d·u Comte des c·ontributions et ont presente des observations ·sur la faqon 

dont ce ma.ndat avai t ete appliqlie lors de l 1etabli~serr.ent du bare1r,e de :rep3.rti­

tion des depenses de 1 10rganisati6n; Il a ete a:ffit'me que le principe de la 

contribut ion rr.aximum et le .pri??cipe de la contribution i:a,r ·habitant dont fait 

eta t la resolution '238 A (III) de l 1Assem.blee gcinerale en date du 18 novembre 

1948 etaient en opp·osition avec 1 1article .159 du ·reslement in-terieur, aux tern?.es 

duquel les dei:;enses- de l'Organisa tion des Nations Unies doivent etre reIJ0.rties 

approxi:1m.tive:rtent suivant la cai:acite de i:aiement des · Etats . • La question de 
. . 

determine1· l'im.portance relative des diverses -directives se · trouvait ·ainsi posee. 

Cert.a.ins represent.ants ant e galement fait des remarques sur la fa~on dont il 

avait ete • tenu· .compte, conformement au raragraphe 3 de la resolut:i.on 14 A· (I)_ 

de 1 1Assemblee- generale, des facte ur s ci-apres : 

1) la desorganisation temporaire des ec~nomies nationales provoquee ~r la 

deuxieme guerre mondiale; 2) ·le revenu compare Far habitant; 3) la mesure 

dans laquelle l es ~embres peuvent se procurer des devises etrang~res . 

1) A/1859 et Corr . l voir Docurrents officiels de l 'Assemblee generale , 

sixiem.e_session, supplement n°10 . 

~. :51- ~C(v:.. 
1
1 p. 
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3, Ence qui concerne. la desorganis~tion tempcraire des economies nationales, 

plusieurs delegations ont decl ~re que le bareme actuel etait fonde sur des 
' ~ 

donneea d'apres-guerre et que par cona6quent aucune deduction speciale ne dev~it 

~tr e faite en faveur des pays devastes par la guerre, puisque lea effets de ce 

facteur apparaissaient maintenant de faqon complete dans lea evaluations 

du revenu national dont s•etait servile Comite des contributions; . d'autres 

delegations ont par contTP ~cutttu qu 1 il fallait continuer a faire ces deductions, 

car l'oeuvre de reconstruction n'est pas encore achevee , 

4. Ence qui concerne le revenu comyare par ha~itant, il a ete dit que, tout 

en tenant compte de ce facteur jusqu'a uncertain point, le Comite des contri­

butions ne lui avait pas accorde l'importance convenable et qu'il importerait . . . 

de prendre davantage en consideration les ressources limitees des pays inauffiaam-

ment developpes . D'autres delegations ont declare en revanche qu'il avait en 

fait ete dument tenu compte du revenu peu eleve par habitant dane les pays 

insuf'fiaamment developpes, Ila ete dit {~element que la formul e utilisee par 

le C9mite pour tenir compte du revenu peu eleve par habitant ~evrait etre eoumise 

a l'approbation expresse de la Cinquieme Commission. Le President du. Comite 

des contributions a explique que le deduction etait de 40 pour 100 pour lea pays 

ou le revenu par habi tant ost tres bas; cette deduction diminue progressivement 

et les pays ou le reven~ ~er habitant ~st tres eleve n'en beneficient pas, 

5. Certainea delegations ont affirme que· le Comite des contributions n 1avait 

pas tenu compte des difficultes specialea de leurs pays en matiere de devises . 

Il l eu~ a ete reporjdu que le Comite avait pris cette question en consideration 

et avait conclu que presque taus les Etats Membres rencontrent des difficultes 

plus ou moins grandes pour obtenir des dollars des Etats-Unis . En outre, pour 

chaque ·Membre, le Comite continuera a tenir compte, dans toute l r meeure du 

possibl u, de la situation de sa balance de paiements, de aes uvoirs en or, de 

ses reserves de devises etrangeres, etc . , 



.A/2019 
Fran<?eis 
Page 3 

6. Ila ete dit que lea divergences entre les vuea exprimeee au cours du 

del:'at montraient la necessite de reexami11er so~gneusement le mandat du Comite 

des contributions. Ii a ete propose decreer~ cet ·e~:fet une Sous-Commission 

de la Cing_uieme Commission ciui serait chargee de passer en revue les principes 

et lus directives QUi sont a la base des trav~u.:x: du Comite dee contributions, 

en accordant une attention particu:liere au fait que .. ies pays ou le revenu par 

habitant est faible meri tent un trai tement · special ; ' la ' Sous.- Corr.m~asion _devrai t 

egalcment proposer un nouveau ·mandat desti~e ~ • gtiid.er le .C?mi te . dans see travaux. 

Certains representants ont par contre souligne g_u 1 il ·ne: fallai t modifier lee di-
... 

rectives actuelle qu'avec prudence, car il serait fort possible que toute modi-

fication agisse au detriment ·de ceux meme:s que l 1on voudrai t avantager. 
. . •' • ~ . 

7. Il ·a ete di t en outre que les recommandations du Comtte dt?S ?ontril-~tions 

tendant a une modification du bareme etaient contraires a la, r~gle qu 1 il avait 

lui-meme ado~tee precedeILI!lent, et·selon laquelle aucune contributi<On ne devait 

etre augmentee. ~u dim.i~uec de plus- de 10 pour 100 . d·1une annee ~ 1::_autre, et que 

ces recommandati.ons eta·ient contraires egalement a l 'articl~_ l59 _du reglemen~ . ' • 

interieur selon:· 1equel i'e.bareme ne fera pas l 1 objet d'une ~evision generale 

pendant au moin~ trois ans:, · a mains qµ'il ~e devi'erine evident que des charigement·s 

considerables eont intervenue dane la capacit~ d~ :paiement relative des Etats. 

8. A cela, il a ete repondu que la regle des 10 pour 100 .ni est· qu 1 une regle de 

travail, qui a ete appliquee dans le passe .par le Comite des contributions. Cette 
: . . ,., . ·. . ' 

regle ayai t ete cri t'iquee au cours de l; Ci:nqui~me Session de_ l 1Assemblee gene-
. · ,: ···:: ••. . ·. -··· 

re.le, .car elle n 1aura.it rendu possible qu'a.tres longue ech.eance toute modifi -

cation importante du bareme. · Quant a 1 'article 159, il ne, .. doi t de toute evidence 

e'appliquer qu 1e.t1 bareme :permanent, lorsque ce bareme aura· ete etabli ; il ne 

saurai t .conccrner le • bareme • provisoire actuellement en vigue.?l'. . D 1 ailleurs, 

1 1Assemblee generale, a ea Cinquieme Session, avait donne pour instruction au 

Comite des contributions de reviser le bareme en 1952 • . 

9. A une proposition tendant a renvoyer le ·bareme des contributions pour 1952 

eu Com:!. te d~s contributions pour qu 1 il le soum.otte a un nouvel examen, compte 

tenu des debate de la CinQuiem~ Commission, il a ete repondu qu 1il etait diffi­

cile de concevoir coI!lIT~nt le Com.ite pourrait faire des reco?qnandationa diffs­

rentes a moins de recevoir de n9uvelles directives de l'Assemblee generale. 

10. Au cours. de la d.iscussi on, il a, e_:te suggere que le Comi te des Contributions 

rende publiques lee donnees etatist:lquee sur lesquellee s 1appuient sea recomman­

datione . I.a publication de cee donnees a deja ete etudiee par le Comite, qui ne 
l'a pas jugee eouhaitable a l'heure actuelle. Etant donne les grandee differences 
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que preeentent l ·· f· chiffres du point de vue . de la quali te , il est neceesai:re de 

faire entrer en ligne de compte l 1exactitude des donnees et la meeure dans la­

quelle elles sent dignes d~ _foi ; meme si do longuee notes explicativee accom­

pagnaient _le ;tableau, il s_erai~ difficile d'en tirer dee conclusions. I.a publi­

cation des r~neeignementa statietiques deviendra peut-etre possible dans l'avenir, 

11. De nouveau., on a -exprime l 1espoir que lea· Etate Membres co·opere:r,on~. avec le 

Comite dee contributions en fournissant les 'd.onneee qui doivent eervir de baso 

a aes tra.vau.x . . 

12 : Apropos du principe de ].a contribution maximum,- le representant des Etats­

Unis d 1Amerique _a declare qu 1aux termes do· la resolution ?38 A (III), adoptee par 

1 1Aesemblee generale en .1948, la c·ontribution· maximum de l'un quelconque des 

Etats-Membree . en '.;empe normal a ete fixee au ti'ere dee··depenees to-tales. Lee 

reneeignemen~s dont on dispose indiqu"lnt' q_u 1en ce qui concerno la production, leE 

niveaux d 1uvant~gue~re .ont ete depasees dane la plupart d~s pays . ~ d~~~g~tio~ 
• =· . 

des Etats~Unis croi.t q_ue le moment est venu d. 1appliquer sans plus. tarder le 

maximum d ' un tiers. Aucune nation ne peut trop longtempo etre insuffieamm.ent 

representee .et et.re ,1 1obJet d 1U...7. eu.rta.ux dane une · organieatiqn internationale. 
- ' ~ 

L10rganieation de!=! . Nations Uniee etant comp·oeee de Membree. egau.x en souv~rainet~ ~ 
. ·.·. . • •. 

il ne convi endrai t pa_e . q u I elle ee trouve dane une trop grande . dependance fina!l-
• i 

ciere. vi~- a-via d .1un~ nation ou d 1un gr6upe de nations en _:raison de l ' :!-mportance 

de leur contribution. Selon lea re~eeignements dont on dispose, la contribution 

de ce:r:taina pays est trop f,orte et celle d 1autree pays t::::-op fa:i.ble.. I,,a delega­

tion dee Etate:-Unie ne peut accepter la proposition ·tendant a eta.l~r __ au:r plusieurs 
• . . . .. ' : - . 

armeee les modifications neceesai res et elle a propose qu 1.elles eoient fai tes en . . 
une eeule .fois . .. En insietant pour que le maximum d 1un tiers soi t Itic en prat~que· 

·des n:aintenant, elle e 1a~tache ,davanta.ge a une · question de principe qu'a ~e 

qw~·etion d 1argent ; en outre/ cette rr.eeu;e -corie'ti tuerai t · le mei_lleur moyen de 
, . . . . 

' renforcer 1 1appui donne aux uctivitee des Nations Uniee . 

13. Ia delegation dt,i Canada e•est declaree 'en fnveur de•l'appl:t.cation aussi . . ' . 
rapide que possible du p;incipe ·a.e· 13. contribution maximum, · maie elle a _propose . . 
d'accepter pour un an la reco~ndation du Comite de'S contributi_ons, etant enten­

du que le principe de la contribut·~-o~ ·maximum seraiit pleinement appliqus en 1953, 
a la .conditio,n .que celui de la contribution par-habitant soit mis en ~ratique 

en meme tempei . 

. . . 

. · . ... 
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ll • Ce,,t~:. ; nes delega~ions, tout en etant favorables au principe de- la contribu- . 

tion maximum, ont estime que la situation econonique moridiale ne se pretait pas -

a son application a 1 1 heure actuelle, car. les aj~~-fomen·ts riecessaires seraient 

trop bruta19=~ t~ndis que d'autres ·delegations se prononqaient en ·faveur de 

l'adoption rapide du plafond de 33 1/2 pour 100. On a souligne qu'il importait 

de lI!a.intenir_ l'autorite du ~omit€ des contributions. On ne pourrait le 

remplacer par aucun orga~isme plus qualifi6 pour t raiter des questions delicates 

et hautement techniques que par _l' etablissement du bareme des contributions, 

I l a ete . dit egalement que l' expression "en temps normal" pouvait etre inter-'-. . . 
pretee COmine designant le moment ou le .principe de la composition universelle de 

l'Organisation sera· entre d.ans le domaine de la realite. L'admission de nouveaux 

Membres aura pour resultat de fournir de nouvelles • contributions, lesquelles fa~ 

ciliteront l'application du principe d~ la- contribution· maximum ·et de celui de la 

contribution par habitant. Ila ete dit, d'autre part, que l'expreosion "en 

temps norma.111 devait etre consideree comme designant le moment ou le bareme 

permane-qt aura ·ete adopte_. 

15, D' aut---~s . delegations ont declare qu I une reduction de la contribution des . 

Etats-Unis n I eta it pas Justifiee : le. ;~v~nu 'ootional de ce pays a augmente ; . 

il n ' a pa-s de domrna~es a reparer du fait de la deuxieme guerre mondiale _et il 
• • . r 

n'eprouve aucune difficulte a obtenir les devises necessair~a puisgue les con-

tributions ao~t, payab~es en dollars. En outre, u,s 'Etats-Unis beneficient ,du 

fait q_ue .·le siege de l 1.0rganisation des· Nations Unies se trouve a New-York e.t 

aussi du fait que l'Organisation rembourse lea impots payes par les membres du 

personne-1 qui sont ressortissants des Eta.ts-Unis. 

16. La recormna.ndation du Comite des contributions tendant ace que le Secretaire · 

general soit . de.nouveau autorise en 1952, en raison de la penurie de dollars, a 
accepter .une fraction d._es contributions a.ussi importante ,_ue possible en une 

n:.onnaie autre que le dollar de~ itats-Un:ii.s a ete vivement appuyee, 

17 • Le representant de l 'Union des Republiques socialistes sovietiques a 

declare ~ue rien ne justifiait l 1 importante augrrentation proposee pour les 

contributions de l'Union des Republiques aocialistes sovieti~ues, de la Repu­

blique socialiste sovietique d'Ukraine, de la Republique socialiste sovietiq_ue de 

Bielorussie, de la Pologne et de la Tchecoslovaquie . S'il est vrai que le revenu 

ns.tio~l de l'Union sovietique a augm.ente de 21 pour 100 en 1951, il ne faut 

pas perdre de vue que l'economie du pays a considerablen:ent souffert pendant 

la deuxieme guerro mondiale et que lea besoins de la reconstruction sont 
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encore gra.:nds • . _ Il est plus difficile que jamais de se procurer des devises 

etrangeres, en ·taison notamment des recentes mesures legislatives prises par 

lea Etats-Unis . Les a_ugm.entations proposeea -sont done directeme.nt contrair~a 

aux. directives de. l'Assemblee generale. Le represen~ant de l'Union des Repu~ 

bliq_ues socialistes sovietiques a considere que lea reco:mmand.ations du Comite 

des contributions devaient etre repoussees et. a propose que le bareme l!fOit 

renvoye au Comite pour qu 1 11 le_ soumet_te a un nouvel examen. 

18. Le representaht du Canad.a a fait remarquer que l 1an dernier la delegation 

de son pays a I eta it inquietee de la lenteur mise a corriger certaines des 

imperfections du bare?I;e de repartition et a~it critique en particulier le 

fait que J.a. part incombant aux pays de l 'Eur ope orientale ne correspond.ait 

pas au relevement de _ leur economie. Il s' est do_~c declare heureux que le 

bareme pour 1952 so:i.t ·mie~ ad.apte .a. la capacite de paiements de ces pays, qui 

a ete reconnue par .ieurs propres porte- parol e. Il a demande instamment que· le~ 

anomalies restantes • t.oien"t supprimees au cours de 1952, en: tenant compte de' la 

necessite • ci' obtenir . le plus rapidement possible un bareme abaolument equitable 

et conforme aux principes enonces d.ans la resolution _ de 1948. 
. . 

19. Les representants de la Republique s_ocialiste aovietique de Bielorussie/ 

de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de 

lt:1. Pologne se sent egalement opposes a l 1augmentation que 1 1-on propoaait 

d'apporter a leurs contributions _; _ ils ont invoque les importanta domma.ges 

de guerre subis par leurs· pays et ont fait 
1
valoir que ceu.x- ci, n'etaient pas 

en tpesure de se procure:?'.' des devises etrangeres. Ila ont done appuye la 

proposition de l 1U~ion' des R~pub:iques· socialistes -sovietiques tend.ant ace 

que le bareme soit revise par le Comite des contributions. 

20. Le representant de la Yougos~vie a declare que la proposition tend.ant 

a augmenter la contribution de la Yougoslavie ne le satisfaisait pas, vu la 

situation economique de ~e pays, et la Youg~slavie n 1 etant pas en mesure de 

se procurer des devises etrangeres. Toutefois, la delegation de la Yougoalavie 

e.st d.isposee a accepter li, rapport. 
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21. Le representant de Cuba a affirme que la capacite de paiement de son pays 

n'avait su-bi aucune mo~if'icaticn profond.e q_ui justifierait. l 1augmentation de 

cont~ibution proposee . La sit~ati?n econQmique de Cuba manque de stabiJ.ite et 

repose su·r. 1 1 exportation d ' un se•J.l produit . 

22. Le .r~presentant de 1 1Inde a esti~e que le 0areme tropose n'etait pas 

satis:faiaant . . ce barem~. prevoit des diminutiori..s des contrfbutior.s o.e certains 

.r,ays d 1~ro:pe :par ex:emple,' dont le ;progres .economique a ete rapide, ei; de_s 

augmentations. :pour les pays insu,ffisarument. develcppes ou l'-s pi-ogres sont lents . 

Cela a 111.1ntre qu; il failait reviser · la f_ormule e.:iJplicable a la diminution dont 

bene:ficient les pays d.ont le revenu par habitan-;:; est faible ~ Des facteurs 1;~la 

que les problem9s des refugies , les oesoins de la defeBS~ nation.a.le ~t les 

fleaux de la nature ont serieusement aggrave la situation financiere de l'Inae. 

Ia contributio:i :proposee est hors de :riro:portion avec la ?aIJacite de paiement 

du pays . . Le representant de ;i. 'Inde a pro_p_ose_ le reje·t des recollllilandations du 

Comite d~s Contributions. et la ~rorogation du ba~tme de 1951 pour un an. 

2J . Le representant de l'Etbiopie a 9-eclare que son pays av_-ait subi de 

grandee destructions, qu 1il n 1a :pas encore pu se :relever completement et que 

les neee~sites. d~ developp_ement economique y sont _grandes. Il ne aembl.e pas, 

selon lui, qu 1en recomrnaridant d 1accroitre la contribution de l 1Ethiopie on 

ait bien :pris en considere.tion tous le_s facteura peryinents . 

24 . -Le re:presen+,ant -1.e .la Suede .a di_t -que; depuis le_ debut_, la Suede avait . 

verse une contribut:Lon relativerri.ent _elevee . Il a exprime la gratitude -de aa 

delegation poor lu r eduction, :rec0mmandee :par le ·Comite, de sa contribution 

:pour 1952 et 11 a em.is l'espoir que la declaration relative a la correction .­

des ano:nalies, ;1guran_t_ au rapport, signif~e que l'on peut coml)ter sur une 

nouvelle reduction en 1953 et peut-etre encore en 1954. 
. . 

25. Le representant·d 1Israel a declare Que, pour etablir la contribution de 

a--n :pays;.;. le Comite des Contributions avait du tenir _-compte de :;plusieurs princi­

pea, ma.is q_1:1..e-.-,)_a question de l 1 ordre de priorite a don..--ier aux .. divers 1>rincipes ... 

n1avait J?aS ete precisee. De l 1avis de la delegation d ' Israel, l'augmentation 

de la. contrib\.l.tion de son pays est tnjustifiee, car le :princi:pe. de la capacite 

de paiement doit etre le principal c~it~re. 
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26. Le represeri.tant c:Lv. Pakistan a sou:tenu g_ue la ,'Jituation e~.;,ncmiQu~ actuelle de 

son: pays ne jur,;tii'iait pae un RCcroissement de s::i. contribution. Il est impossi­

ble que . 1 1 on ai t · adcorde tou te l' importance qu I i l8 m1ritaient . a des fac teurs . 

comme ceux du ~rJbleme des refugies, des ~epenses pour la de~ense nationale et 

de 1 1 evolution dffavo:::EbJ.e de la bal'.3.nce clt"!. cornrr,erce exteriev.r c.u Pakistan. . . . 

Le representant du J?3k:l.stan a declare appuyer la proposition du representant de 

l 1Union des 'Rr5r,ubl:2.;,!_t.1.es socialiste9 so-,,ietiq_ues tcnd.B.rt s i!1vi tc:r le Comite ·des 

contribu ticus·· •. t \ ris>vo'i:.• . ocn re.pport . 

27 . Lt:i .represantan+; d.e:. la G-recc a declare g_ue, si aprE:is la discuasion a 
laquelle la q_u.estio::1 a ya.it. donne lieu a la Cin1uieme Uowniss i cn __ l 18:nnee p~e"ce­

dente, sa del•~saM.on ,{,rs.it espere que 2.a· contribu"(;ion <le la G:rece ~~rait r~iuite, 

; elle etait ~2pendant dispocee a approuver le ~apport. 

28 . Le ·repr,3':lentant c-.u Mexique a et.e 'd!av:i.s qne les a.irectives clonnees au 

Comite des contri"outic.'JS devr-aient ~tre revicees a:fin _g_u 1~n prj.nc:1.P.~ die~uite 

soit suivi a.ans 1:eta.bl:is'oein.ent .. du bareoe. Il a toutet'6is r-econnu. volontiers 

que le Cotr.i t~ 8 'eta:!:0 ficl.elcment ccnforn:.e a sea o.::.rec·(;iYes e ·~ • .:'..l s • est done 

declare partj_san <Le 1 1 adoption de ses reco.tmnando.tions. 

29. : Plusieu~a C:slcga-::ior:>s ont ~eno.u hon:i:nage a ro·ojectiviM et a l 1 impartialite 

dont le 'Comite des contri butiohS·ava·1t··I,ait :preuve en s 1acg_uittant ·de la tache 
. . 

extr~mement complex& d.e J.. 1 e'tablissement' d 1un bareme j~ste et. equitable . 

30. · • Leo di verse::1 opir~j.ons expr·imees de·vant la Commd.ss ion ont ete incorporees 

dans uncertain. ~o~ore de ~esolu.tions. 

31. Un projet tle :,~0nolu tio:n :pr6sente par l 1 'Q£.i<?.~fl_lli!;;;.(e,_J_ig_u~ .... ~listes 

~t~J~iJLO.~ 1Jro1iosai t • q_ue la Cinqui.em.e Commfosi on ~rie • le Coo.i te des contribu-
. . 

tions· de i'aj;>:i:-•e11d.re :t: examen · de ses recommo.ndations en ::i' inspJW1nt des cri teres 

fixes par· J.1.11..osait:~li§e generale· pour ·1 1 etablissement du ba:ceine des contributions, 

ainsi que -cie l'al•ticle J.59 _di.l r 'eglement interi.eu.r ue l 1.Assembiee . 

Cette '-p1~6posi ti01.1 a et6 ramanieo par la suite la mentiori de l I article 159 

a ete reruplacea pa:::' un :i.·d-:i;ipel de J.a regle g61erale des lO pour .100 adoptee par 

la Comite· cles cont"c:.•il1U.tions et 6. 1apres laqueJ.l~ "10 Comite 110 J.}]~0poso; d'·u~e­
manie:re gene.rale· -· q,-.-:. 111 s ~ag:':.sse d 1au.5mentation:ou 'de _diminution .:..., ·au·cune 

mod.ification am-.uBlle d-e :i;,lus de J.O pour i c.,'.) ·du p'ourcentage de contribution 

d'un pays donrnf.11 (A/e:.5/L.130 ). 
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Le r opresentant des Etate-Unia d ' Amerique a fai t obse;r-ver que l _e pro j et de 
. . 

~esolution de l'Union des Re:publiques socialistea sovietiquea ne .contenai t aucune 

n:ention de la resolution 238 A (III) ou sont enoncea le pri~cipe de la contribu­

tion maximum et_ :1~ principe de la contribution par habitant. L'adoption de ce • 

~rojet laisserait sans solution la question du bareme des contributions pour 

1952, son seul objet etant simplement de demand.er au_ C'omite des contributions 

de r eprendre l 1examen de ses recoromandations. 

Le pro.jet de reso;tuti..2!!._de l 1Union ~ a :Reuablioues soci alistes sovietiques 

e. ete r e j e t e par ~8 v·o:i..x cont1~e 6, avec 13 abstentions . 

52. uu' pro jet de resolution presente par l ' I~de (A/ C. 5/L.131) IJroposai t que 

le Comi te des contributions proc·ede a un nouvel e.x:~~en ~es propositions qu' il 

a f ormulees pour 1952, en tenant' c6mpte du cas de; ·pays insuffisamment deve-
. . . ·•. 

loppes qui pourraient se trouver dans une situation difficile quanta ~eur 
. ' • 

capacite de paiement. . ..... .. 
. • I 

Le representant de 1 1 Inde a explique que le Comi te des contributions 

?ourrait effectuer ces modifications soi'.; aU: cou;s de 1~· session actuell e de 

l' Assemblee general e , soi t plus turd., et, dans ce cas I evec effet retroactif . 
' -~ ... ' . 

La Presidente du Comite des contributions a exprime l'aviR que, lorsque 

la bareme aureit ete adopte_par l 1Assemblee generale, il ne pourrait plus 

etre modifie par le .qomi-re des .contr.ibutiont:i . • 

Le proJe t de reso£o~t!01 de l'Inde a ete rejete par 19 vo:1,x centre 2, avec 

25 a_bs tent ions . . . _ . . . . . •. 

53. • Un. pr~jet de r esolution ~resente conjointement par Cuba , 1 1 Inde, Israel, 

l e Me.xiq~~- yt. l e Pakistan (A/C_.')/L.132) pro~6sait l a creation d 'une sous- commis­

sion cha:rgee d I examiner les regles et prblcipes regissant les tJ'.'avaux du Coin.ft~ 

des contributions et de proposer un nouvea:u 'mandat a l' intention de ce Comi t"e". 

a) Un amendement uresente par l e Chili tendeit a ajouter a~ projet collllllLi.n· 

de resolution un :paragraphe nouveau recomma.ndant 1 1adoption du bareme des 
.. . . , ..... , 

contribu~ions propose }_)ar l e Comite pour 1952, et a ajouter les mots "a partir 

te 195311 a l a _fin du pe.ragraphe 3. 
b) Un amendement presente i)S.r la Tchecosiov~ouie ~endai t a ajouter deux 

:;-aragraphes nouveaux, le premiar decidant le ne pas dormer suite aux recomm.anda­

t!.ons du Comi te des contributions relatives an bareme pour 1952 et le second 

r econ:mandant a 1 1Assemblee d 1appl iquer pour l'exercice 1952 le meme baremo de 

::ontributiona que :pour 1 1exercice 1951 . 
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Pcur definir la portee de l 'amendement du Ch~li, il a ete precise que les --:- . 
mots 11a partir de 195311 signifiaient que de nouveaux princ ipes de rel)artition 

s~~aient employes pour etabl'ir le bareme pour 1953 et pour lee annees suivantes. 
' . . 

Plusieµrs delegations ont exprime l'avis qu'une scus-coll!!Ilission de la . ~. . 

Cinquieme Commission ne serait pas 1 ' organe competent pour proposer un nouveau 
. ( . . . . 

mandat a l 1 intention du Comite des contrib~tions . Ila ete declare qu 1il 

conviend.rait pour cela de recourir aux se:.:vices <ll experts choisis sur une base 

mondiale . ;Le membre_ do phrase 11doit se faire easonti~J.J...ement en fonction de 

l a .. capacite de paJ.em.ent11··a "ifouleve des objections parce q_u ' il paraphrasait•· 

l 1article 159 du reglement interieur sans le citer exactemont. 

Les auteurs du projet commun de reso:..utio~1 ant d6clare que 1 1 objot de celui­

ci etait de permettre une re~artition plus e~uitable des deponses de 1 10rgani­

sation. 

L1amendement presente par la Tchecoslovaq~e. ete !'ejete -ot~-r ... ;j~ vp_w 

centre 7, avec 6 abstentions. 

La premiere partie d.e l I am0ndement du Chili. a ete adopteo par 25 'voix -

centre 12, avec 12 abstentions . 

La deuxieme uartie de l 1amendcmcnt du Chili a ete r ojeteo par 23 voix 

centre 14, avec 15 abstentions . 

L1ensemble du uro.1et commun do resolution amond.e a ete r e jete par 24 voix 

centre 14, avec 14 abstentions . •• •. 

34. Uri proJet do resolution presont~_ par lo Royaumc...Uni et le: Syrio (A/c. 5'.L-126) 

proposait 1 1adoption du bare~~ de repart~tion recommande pour 1952, ma.is deman­

dait que le Coinite dos contributions tionne compte , dans sos ·rocommcridations 

pour 1953, dos principes contonu.s dans los reaolutions anterieures de l 1Aesem-
, 

blee generalo, dos dispositions de J.' article 159 du r egl oment intericu.r do 

1 1Assembleo et dos opinions exprimees :par los Etats Mombres au cours do l a 

session. 

a) Un amondcmont uropose 1)8.r le Canada (A/c.5/L. 128) • tendait a 1 1e.doption 

du bareme recommande pour 1952, mais den:andait quo l o Comite des contributions 

tienne compte, loroqu 1~1 oxnminora le baremo a ~ecommandor pour J.953, du prin-
·= • : . "' ,~. . 

c~p~ -du maxirQ.lm d~ 33 l/3 pour ·l OO ·et· du p~incipc cormexo do la cohtribution par 

hnbi tant, aauf aggravation notable do 1a."·, situation ec~ifomique mondialo en 1952. 
! · · .. 
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b) Un amendement propose P?,r les Etats-Unis d'Arr.eriaue (A/C . 5/L. 127) 

tendai-t a l ' adoption du rapport du Comite des contributions, a l'exception de 

l'ajustement corresponda.nt des contributions des Etats .Viembres necesaaires pour 

a:ppliguer, pour 1 1exerci,ce financier de 1952, le principe du maxinru.m de 33 1/3 

pour l QO a la guote- pa.rt de l 1Etat Membre dont la contributi~m est la plus ~le_vee, 

ainsi gue ·le principe connexe du maximum de la contribution par habitant, gui 

s ' appligue aux autres Eta.ts Membres. . . .. _. 
·, 

Le representant de la Syrie a precise gu 1il ne fa.llait pas. attacher une . 

importance particuliere au deuxieme alinea du projst commun de resolution du 

Royau~-Uni ·et .de· iasy~ie et qu 1 il convenait de le considerer sur le meme plan 

gue tous les· autres ~lineas de ce texte~· 

Le repr~sentant des Etats- Un_is a cru comprendre que. le President du Comi te -

des contr:i.'bu.ti_ons ava:!.t dec],are gu I il s 'agissait d 'une question de .caractere 

plutcit politigue·'· g~e ·technique; . il a invite la Commission .a appliguer immediate­

ment le principe du rr.aximum. Ila demande un vote par appel nominal sur son 

enendement. 

c) Amendement Propose ~ar 1 1EaYl)te 

declare pret' i accepter le 'projet commun 

amendements . • Il a propose· d ' ajouter les 

du projet a.e ·r~solution: "Com:Pte tenu des 

Le ~ep~esentant de 1 1Egypte s'est 

de resolution sohs . r·e~~rve de certai~s 

mots suivants a la ··fin du premier alinea 

pays a faible revenu par habitant, · 

dont le cas demande a 'etre specialement examine . " 

• ' ----L'ar.endeme~t des Etat·s .:.Uriis ~- ete mis aux voix· le premier. · Conformement a 
la ·ctemande . qui avait 6te faite, ::i.l -~ ete 'procede au vote par appel nominal. 

Ont vote pour : Etats-Unis•/a 1Aiilerigue, Nicaragua . 

Ont vote centre : Argentin·e; .Australie, Belgique, Bresil, .Chili,. Danemark, . 

Egua:teur, Frahce, Grece, Inde, Indonesia, Irak, Iran, 11exigue, Nouvelle-
: . . ' . 

Zilande ,. Norvege, Pakistan, Pays-Ba_s, Pologne ,_ Rep~bli g~e: sOcie.l~:ste 

SOVietigue de Bielorussie , ' Republig~e socialiste ·sov:letique· ,a 't.nfr-aibe·; •• _. 

Royaurae-Uni :d~ Grabde-Bretagne et d 'I!'.lande· dtr'No:td, Sue.de' Syrie' T-~h~c:o- _ :_-_ 

slovaguie , Turquie, Union des Repuhliques soci alistes ~ovi~tigues, _Union 

Sud,;;Africaine, Yougosle.vie~· ,.. • 

Se sont a.bsfenus: Arabie saoudite, Birmanie, .Boli-vie, _Canad~, Chine, Cuba, 

Egypt~, Ethiopi_e, Israel, Liban, Liberia, Panama·, ·:ec.raSll:ay, .Perou, Philip­

pines; Republigue ·Dominicaine, Salvador, T.ha'iland~, Uruguay, Venezuela. 
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L'amendement des Etats-UniJ!.. a ete r epouss~ par 29 voix centre 2, avec 

20 abstentions. 
LI d t d C d . ete' ~ ,..,, amen emen u ana a a r epouss~ par co voix contre 9, avec 15 abs-

tentions . 

Conformement a l a demande ·clu representant de 1 1Egypt e , l'ainendement de 

l 1E~Yl2i~ a ete mis aux voi_x par ap:pel nominal. 

. Ont vote pour : Arabio. saoudite, Argentine_, Birrnanie, Bolivie, Brasil, Chili, 

Chine, Cuba, Egypte, Equateur, Ethiopia, Fr~nce,= Grece, · Guatemala~ Inde~ 

Indonesie, Irak, Iran, Ljban, Liberia; l\'f..exigue., llJj.caragua, Pakistan, 

?a;a.a.ma., Paraguay, Perou, Philippines,· RepubHgue D'ominica ine , Royaume-Uni 

de Grand.$-Bratagne _et. d 1Irlande. du Nord, Salvador, Syrie, Tha"i lande, 

Turguie; Uruguay; Yougoslavie . 

Ont vote contre : Austra~ie , Norvege, Suede . . 

Se- sont abs't,enus : B~:)..gigue , Canada, . Dane~k, Etats-Unis d 'Amerigue, Is.ra'el, 

Nouvelle-Zelande, Pays-Ba.s, Pologne, Republ.igue socialiste sovi etigue. de . 

B:!.eloruss :;,e, Repub.ligue sociali ste soYieti.gue a 'Ukraine , Tchecoalo-vaguie, 

Union d~s Republigues . socialistEls. sovietigues, Union Sud-Africaine, 
.'· 

Venezuela. 

L'amendement egyptien a e te adopte par 35 voix contre · 3, ay~c ~4 abstention~ 

. . A la demande -du reprees?tent de l'Egypte, .le troieie:me et l e guatrieme para­

graphGs du projet de r e solution.presents conjointement par le Ro:vaume-Uni et la 

Syrie~ sous leur for~ modifiee, ont et e mis aux voix separement. 

Le para,graphe 3 a ete adopte par 40 Yoix contr e 7, avec 5 abstentions. 

Le paraRraphe 4 a ete ndopte par 44 voix contre zero, avec 8 ~bstentions . 

L1ensembJ.e .du Projet de resolution_~sente con.jointemen-t; p~r la S:vrie et 

le Royaume-Ini a ete ado;:ete sous sa forme modifiee par 44 voix contre 5, e.vec 

3 absten_tions . 

35 . Un projet de resolution contenant les recolI!Imndationa du Comite des contri­

butions (A/C,5/Lol29) a et.e mis aux voix i;ar paragra.phes . Et ant _a.onne gue .. J.e 

barema des .contribu_tions r eco:Ult3.~de pour 1950J r eprodui·~ au paragraphs 1, a deja 

ete adopte dans .le proJe.t .de resolution presents conjointem~nl; J?-.... r le Royaum~ .• 

Uni et la Syrie, l a Cinguieme Conmiss ion a :eet prononcee sur le paragraphe 2. 

Le ;p§l,raP:raphe 2 (qui prevoit gue l e bareme devra etr e revis6 a nouveau en 

1952) a ate adopte par 34 voix contre zero, avec 12 abstentions . 
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.. 
Les :'.)e.ra.o;raphes 3 et 4 (-qui. habii;l. tent le SecrJtai;;,e g6neral a accepter uno 

~rti0 des contributions de 1950 en monnaies autres que le dollar des Etats ­

:::}fo , et qui prevoient les contributions a apporter par la Suisse et le 

L:.echtenstein aux depenses de l a Cour interna tionale de Justice pour l952) .· ont . : .. . . 
et:5 aa_ortes :par 44 voix c·ontre· z~ro , :a vec une abstention , • . . . 

Le ·,ca:ie,°graphe 5:, (qui · fixe les . pourcentages sur la bas·e desqy~ls les signa- . 

t:!ires des instruments internationaux relatifs aux· stupefiants seront a.pl?el6s . ~· 
• I 

:cn~ribuer aux. d·epenses annuelles resultant, depuis l 'annee 1950; des ob~igations 

:onferces a 1 10-;;ganiso. tion des Nations Uni es par .les,di ts instr.ur.1ents) a ete 

::;!.o:1t6 ~,ar 41 voix centre zero) av~c- 6 abatentio:ns . 

Avant le vote sur le i:aragraphe 5, le representant de 1 •Union de~·.Repu­

~11qyes soctaJ.isteo ·sovi et.iques a · d.emanue s1 les Eta ts enumeres dans ce para­

g::raphe avaicnt ete consultes au sujet de la contribution aux depense.s entrai- . 

::ees }.Jar le controle des stµpefiants, I1 lui a ete repondu qu~ le __ Secr6tairo 

~foeral ~ addresse ~ chac,m des Et.El-ts interess~s une lettre a. ce.· su.Jet. Il 

::mvient a_c noter n11 J la resolut,10.!h est_· rpc!i.l;<AP do .La :rr.anierc su;vante : 

" ... neront ~.t:1.Peles a cont-.,:.Lbuc:J.· .- • ••• Le cas echeant; la_ques~ion :peut done 
c:1::~:r . .,_aire l 1objet d 1une u::od.ification . 

Jo• Ila cte decide de fondre en un seul texte l a resolution qui contient les 

::-;;::oniandations du Co:mite des contributions et la resolution preeentee conjoin-. ... . . . .. . , 

:5:.ent :Par le Royaume-Uni et l a -~y_rie , adoptee o.nterieurement sous sa forme 

:::, En consequence, la Cinquiem~ Commission recomrro.nde . a 1 1AsseL1blee generale 
:

1~dopter lc1, resolution suivante : 
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BP.BE.t-f: DE REPJ.1.BTITION D2S DEPF.NSES D?: L 10RGANISATION 
• - DES NATIONS UNIES : RAPPORT DU COMrTE 

DE'S .CONI'RIBU11I01B • 

L1Assemblee senerale 

Ayant. etu<lie les recom:rnandations du Comite des contributions concernant 

l ee ajustements gue ce Comite propose d'apporter au barel1!€: de repartition des 

~epense.s pour 1 1exercice financier 1952, 
' P~enent acte _des opinions exprimees nu sein de la Cinquieme Commission 

sur la question de 1 1application du maximum de 33 1/3 pour 100 a la quote-part 

de 1 1Etat Membre dont la contribution 0st la· plus elevee, 

Decide 

1 , que le bareme de r epartition des contributiops pour le budget de 1952 

sera le suiyant. : 

Etats M.embres 

Afghanistan 

Arabie saoudite 

Argentine 

Australie 

Belgique 

Bir:manie 

Bolivie 

Bresil 

Canada 

Chili 

Chine 

Colombia 

Costa-Rica 

Cuba 

Danema.rk 

Egypte 

Egue.teur 

Etats-Unis d'Aoorique 

Ethiopie 

• -Pourccntagea 

0,08 
' A. 08 

) 

1,62 

1,77 
1~35 
0,15 
0,06 

1,62 

3,35 
0, 35 
5,75 
0, 37 
o,o4 
0,33 
0,79 
0, 60 

0, 05 
36, 90 
· 0 , 10 



.-: • ·Eta ts "lviembres 

France 
~-

• ·• Grece 

Guaterea la 

Hartl 

Honduras 

Inde 
:rndonesie 

. Irak 

Iran 
· j , · . 

.Islende 

. : .. 
Israel 

·Liban 
· Liberia 

Luxembourg 

Mexique 

Nicaragua 

Norvege· 

' Nouvelle-z',:aana·e 

Pakietari 

Panama 

Pa:rag1:tay 

Pays.:.Bae 

Perou • 

Philippines 

Pologne 

Republigue Dominicaine 

Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie· 

Republigue socialiste 
sov1et1gue d'Ukraine 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 'Irland.a du Nord 

. -, ,· 

., Pourconteaes 

5 ,75 
0,18 

0,06 

o,o~ 
o,oll.' 

• .3 ,53 
0,60-

O,i4 

o,40 •• 

0,04 

o, lr 
0,06 , 

0,04· 
0,05 

0,65 

. -0, 04 

0,50, • 

0,50 

0,79 : 

0,05 

0,04 

1,27 

.0,20 

0,29 

1,36 
0,05 

0,34 · 

1,30 

10,56 

., 

., . 
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• Etats Membres 

Salvador 

Suede 

Syrie 

Tchecoslovaqu:1-e 

Thailande 

Turquie 

Union des Republiquee 
socialiatee sovietiques 

Union Sud-Africaine 

Uruguay 

Venezuela . 

Yemen 

Yougoalavi e 

Total 

Pourcenta~ea 

0 , .05 

1,73 

0,09 

1,05 

0,21 

0,75 

9,85 

0 ,90 

0,18 

0;.52 

o,o4 
o,43 

100. 00 

2 . Que,nonobst ant lea dispositions de l'article 159 du r egl em~nt inrerieur 

de 1 1Assemblee gener a ls, le Comite des contributions propedera en 1952 a une 

r ev1..a1on nu bareme de r epartiti on des depenses de l'0rganieation dee Nations 

Unies et qu 1un rapport sera soumis pour examen ·a l'Aasembl ee· generale a ea 

procbaine session ordinaire . 

3 . Que la r ·evision a laguelle l e Comite dee contributions doit proceder 

en 1952 se fondera sur l ea· resolutions de 1 1Assemblee general s r elatives aux 

cr1.t~res a ann::.iguer -pour fixer 10 bare'lle de r epaz:tition , sur l es opinions 
cxpriocoo i;o r lee Eta te Mozr.br eo au cours do l a si:r.:ieno eosoi on de> 1 1/lsoo.::fulee 

generale et sur . l'article 159 du r eglement interieur de l 'Assemblee generale , 

compte tenu particulier ement dee pays ou le r evenu i:ar babi t ant est faible 

et qui meritent d ' etre pris specialement ~n consideration a cet egard . 

4. Que , nonobstant lee dispositions du paragraphe 5 de l ' article 5 du 

regl ement financier, le Secretair e general est habilite u accepter, lorsqu ' il 

l e jugera apropos et apres avoir consulte l e Pr esident du Comite dos contribu­

tions, qu ' une partie des contributi ons des Etats Membr 0s p our l' oxercice 

financier 1952 , soit versee en monnaios autres qua l e dollar dos Etats-Unis . 
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5. Que la Suisee contribuera dans une proportion de 1,55 pour 100 et la· 

Principaute de Liechtenstein dans une proportion de o, 04: pour 100 aux depenees 

qe la Cour internationale de Justice pour l'annee 1952, ces contributions ayant 

ete f'ixees apres consultation avec lea Gouverneoents interesee~, conformement 

a.~; dispositions des resolutions 91 (I) ot 363 (IV) adoptees par l'Assemblee 

generale l e 11 decembre 1946, et le l er decel!lbre 1949. 
6. Que lee Etats non membres qui sont signataires d ' instrumente interna­

tionaux relatifs aux stupcfiants seront appeles a contribuer aux depenses an­

nuelles resultant, depuie l 1annee 1950, des obligations conferees a l '0rganisa- . 

tion des Wations Unies par l esdits instruments, conformement au boreme suivant : 

Pays 

Albanie 

Autriohe 

Bulgaria 

Ceylan 

Finlande 

AlleID9.gne occidentale 

Royaumo Hachemite de Jordanie 

Rongrie 

• Irlande 

I teHe 

Japon 

Iaos 

Liechtenstein 

Monaco 

Portugal 

Rounanie 

san Marino 

Suisse 

Viet-Nam 

Pourcentages 

o,o4 
0,33 
0,19 
0,10 
o,42 
3,88 
0,04 
o,48 
0,34 
2,16 
1,52 
0,04 

o,o4 
0,04 
o,44 
0,50 

o,o4 
1,30 
o,r7 




